
                                               

 
  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 26 AVRIL 2018 

 

Date de la convocation :  

19 avril 2018 

 
 

N° 2018/23 

L’an deux mil dix-huit et le vingt-six avril à 20 heures 00, 

Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué par le Maire 

conformément à l’article L.2121-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, s’est réuni au nombre prescrit par 

la Loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 

de M. Christophe BRETTON, Maire. 

PRESENTS : MM. Christophe BRETTON, Daniel PRIVAT, Marie-Louise DAMAS, Michaël 

FORGE, Evelyne BADIOU, Maxime TISSOT, Danielle MARAIS, Evelyne VERDIER, Pascale 

SAINTRAPT, Régis BAROU, David GIRARD, Adeline DUCHEZ, Rafaël SOLIS, Jean-Marc 

GRANGE, Agnès BOURRIN, Bruno GEROSSIER, Valérie DUPREY, Marie-Thérèse GAGNAIRE, 
Christophe FAROU. 

ABSENTS EXCUSES : Valérie CLAIRET - pouvoir à Michaël FORGE, Denis PELLETIER-

FAURE – pouvoir à Christophe BRETTON, Pascale NOUVET – pouvoir à Evelyne BADIOU. 

ABSENTS : Yves FOUGEROUSE. 

Secrétaire de séance : David GIRARD. 

Nombre de membres 

afférents au Conseil Municipal 23 

en exercice 19 

qui ont pris part à la délibération 22 

 

OBJET : Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) - Actualisation des tarifs maximaux 

applicables en 2019 

L’article L. 2333-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT) fixe les tarifs maximaux de 

taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE). Ces tarifs sont relevés chaque année, dans une proportion 

égale au taux de croissance de l’indice des prix à la consommation hors tabac de la pénultième année.  

Le taux de variation de l’indice des prix à la consommation (hors tabac) en France est de + 1,2 % pour 

2017 (source INSEE). 

Les tarifs maximaux de TLPE prévus au 1° du B de l’article L. 2333-9 du CGCT et servant de référence 

pour la détermination des tarifs prévus au 2° et au 3° du même article L. 2333-9 sont définis pour 2019 

dans le tableau ci-joint :  

TLPE 
Taux appliqué en 

2018 
Taux maximum Taux applicable en 2019 

Enseignes    

≤ 7 m²    

Entre 7 et 12 m²  6 €/m²/an 15,70 €/m²/an 6 €/m²/an 

 

 

Commune  de SAVIGNEUX – Département de la Loire 



Entre 12 et 50 m²  8 €/m²/an 31,40 €/m²/an 8 €/m²/an 

> à 50 m² 16 €/m²/an 62,80 €/m²/an 16 €/m²/an 

Pré-enseignes et dispositifs publicitaires 

Non numériques ≤ 50 
m² 

15 €/m²/an 15,70 €/m²/an 15 €/m²/an 

Non numériques > 50 
m² 

- 31,40 €/m²/an - 

Numériques ≤ 50 m² - 47,10 €/m²/an - 

Numériques > 50 m² - 94,20 €/m²/an - 

Il appartient aux collectivités de fixer par délibération les tarifs applicables sur leur territoire avant 

le 1er juillet 2018 pour application au 1er janvier 2019. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, 

- Approuve le maintien des tarifs applicables en 2019 pour la TLPE. 

 

 

 

ONT SIGNE AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRESENTS 

CERTIFIE 

SAVIGNEUX, le 26 avril 2018 

 

Le Maire, 

Christophe BRETTON 

 

 

 


